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 n° 49 757 du 19 octobre 2010 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile. 

 
 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 avril 2010 par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire du 22/02/2010 notifié le 04/03/2010 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

  

 Vu l’arrêt interlocutoire n° 46 415 du 16 juillet 2010. 

 

Vu l’ordonnance du 20 août 2010 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE,  juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. HENKINBRANT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me C. VAILLANT loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 août 2009, la partie requérante a introduit, auprès de l’ambassade belge à Moscou, une 

demande de visa étudiant pour effectuer à l’Université Libre Bruxelles (U.L.B.) un master en sciences 

économiques, laquelle a été acceptée.  

 

1.2. Elle a déclaré être arrivée en Belgique le 19 septembre 2009, munie du visa D.  

 

1.3. Elle s’est inscrite à l’U.L.B. en date du 21 septembre 2009 et a annulé cette inscription le 6 octobre 

2009. Elle affirme qu’elle a effectué cette annulation car elle était inscrite dans un cursus en langue 

française sans en être informée alors qu’elle souhaitait suivre les cours en langue anglaise. Par la suite, 

elle s’est inscrite à l’U.B.I.  

1.4. Le 4 décembre 2009, la Commune de Koekelberg lui a délivré une annexe 15 valable jusqu’au 18 

janvier 2010, lui laissant le temps de justifier le changement d’établissement et de fournir certains 

documents. 
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1.5. Le 21 janvier 2010,  la partie requérante déclare que la Commune de Koekelberg lui a délivré un  

certificat d’inscription au registre des étrangers (CIRE) valable jusqu’au 31 octobre 2010.  

 

1.6. En date du 22 février 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante un ordre 

de quitter le territoire. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Article 7, alinéa 1, 2° : demeure dans le royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé. L’intéressée est arrivée en Belgique le 

19/09/2009 munie d’un passeport revêtu du visa D B1 + B3 +ULB et ne produit pas l’attestation 

d’inscription définitive émanant de l’ULB alors que le visa D avait été délivré en vue de la fréquentation 

de cet établissement. 

 

A défaut d’obtempérer à cet ordre, la prénommée s’expose, sans préjudice de poursuites judiciaires sur 

la base de l’article 75 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, à être ramenée à la frontière et à être détenue à cette fin pendant le temps 

strictement nécessaire pour l’exécution de la mesure, conformément à l’article 27 de la même loi. 

 

Le présent document ne constitue en aucune façon un titre d’identité ou un titre de nationalité  ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de «  

• la violation des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de 

bonne administration, du principe de prudence, du principe de sécurité juridique, du principe de 

légitime confiance, du principe de prévisibilité de la norme et du principe de proportionnalité, le 

principe d’une saine gestion administrative qui veut que toute décision repose sur des motifs 

légitimes et légalement admissibles, de gestion consciencieuse ; 

• l’erreur manifeste d’appréciation ; 

• La violation de la théorie du retrait des actes administratifs ; 

• la violation de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, 

notamment de ses articles 2 et 3 ; 

• la violation de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, notamment ses articles 58, 61 et 62  ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, elle expose que la partie défenderesse a notifié un ordre de quitter le 

territoire à la requérante et lui a retiré le même jour son CIRE, soit plus de trente jours après l’émission 

de cet acte administratif créateur de droit.  

 

Elle reproduit un extrait de divers arrêts du Conseil d’Etat sur la théorie du retrait d’un acte administratif. 

Elle estime que, même si l’on considère que le CIRE délivré à la requérante est irrégulier, il n’est pas 

frauduleux et que dès lors, en vertu des arrêts du Conseil d’Etat, il ne pouvait être retiré que dans les 

trente jours qui suivent l’acte.  

  

Elle soutient que le titre de séjour a été émis le 21 janvier 2010, que l’ordre de quitter le territoire a été 

pris le 22 février 2010 et que, par conséquent, le délai était dépassé lors du retrait du CIRE. 

 

Elle souligne que le délai de retrait prenait fin le 20 février 2010, c'est-à-dire deux jours avant la prise de 

l’acte attaqué et douze jours avant sa notification, à savoir le 4 mars 2010, qui est la date effective du 

retrait.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir prouvé la condition de fond du retrait d’un acte 

administratif irrégulier, à savoir que « l’acte soit entaché d’une illégalité telle que son annulation aurait 

été prononcée par le Conseil d’Etat s’il avait eu à connaître d’un recours en annulation dirigé contre 

lui ». Elle considère que la partie défenderesse n’a pas prouvé en quoi le CIRE était entaché d’une 

illégalité telle qu’il aurait été annulé par le Conseil d’Etat.  

Elle estime que cela ne semble pas être le cas car des visas étudiants sont souvent délivrés à des 

étrangers qui veulent suivre des cours dans l’établissement choisi par la requérante et que le dossier de 

la requérante comprend tous les documents demandés par la Commune.  
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Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas mentionner la délivrance du titre de séjour à la 

requérante.  

 

Elle reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil de céans et reproche à la partie défenderesse de ne pas 

faire état des considérations de fait et de droit qui fondent le retrait du CIRE. Elle ajoute qu’il y a lieu de 

s’interroger quant au fait qu’aucune décision indépendante de retrait n’a été prise. 

 

Elle conclut que la décision querellée est irrégulière au regard de la théorie du retrait des actes 

administratifs, qu’elle viole la sécurité juridique et est insuffisamment motivée.  

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, elle rappelle que l’acte attaqué se fonde sur l’article 7, alinéa 1, 2°, 

de la loi.  

 

Elle souligne que la requérante possédait un titre de séjour étudiant lors de la prise de l’acte attaqué, et 

que celui-ci a été retiré irrégulièrement.  

 

Elle termine en soutenant que, dès lors que la requérante était autorisée au séjour pour faire des 

études, l’ordre de quitter le territoire ne pouvait être pris que sur la base de l’article 61 de la loi. Elle 

estime, par conséquent, que la partie défenderesse a mal motivé l’acte attaqué et violé l’article 61 

précité.  

 

2.1.3. Dans une troisième branche, elle rappelle que la décision attaquée est motivée par le fait que la 

requérante n’a pas produit l’attestation d’inscription définitive à l’ULB qui est l’établissement pour lequel 

le visa lui avait été accordé.  

 

Elle estime que si le Conseil de céans considère que le retrait est régulier, la partie défenderesse devait 

tenir compte des explications concernant les raisons du changement d’établissement scolaire.  

 

Elle reproduit la lettre fournissant ces informations et conclut que la partie défenderesse n’a pas 

adéquatement motivé l’acte attaqué en ne tenant pas compte de la lettre.  

 

3. Remarque préalable - Recevabilité du recours. 

 

A l’audience du 28 septembre 2010, la partie défenderesse indique que l’ordre de quitter le territoire 

attaqué a été retiré et que dès lors le recours est devenu sans objet. 

 

La partie requérante expose quant à elle que la carte A de la requérante lui a en tout état de cause été 

retirée et non restituée. Elle estime que ce retrait est effectué en dehors du délai légal. 

 

Le Conseil observe que l’acte attaqué, dans le cadre du présent recours, est un ordre de quitter le 

territoire fondé sur l’article 7, alinéa 1, 2° de la loi, constatant que la partie requérante n’a pas déposé 

les documents requis dans le cadre du visa D qui lui avait précédemment été accordé. Le retrait de cet 

acte, confirmé par un rapport téléphonique du 27 septembre 2010 figurant au dossier administratif, 

emporte que la partie requérante n’a plus de griefs à l’égard de celui-ci dès lors que cet acte est à 

présent inexistant.  

 

S’agissant de la carte A qui aurait été délivrée à la requérante par l’administration communale de 

Koekelberg et qui l’autoriserait au séjour jusqu’au 31 octobre 2010, le Conseil estime que la requérante 

n’a pas d’intérêt à soulever cet argument dans la mesure où elle reconnaît ne pas rentrer dans les 

conditions émises lors de la délivrance de son visa.  

 

En tout état de cause et à titre surabondant, le Conseil constate que, suivant l’attestation de délivrance 

du certificat d’inscription au registre des étrangers déposée en annexe du recours (pièce n° 11), le 

séjour aurait été délivré le jeudi 21 janvier 2010. Le Conseil rappelle que le délai pour le retrait 

commence à courir le lendemain, soit le vendredi 22 janvier 2010, et expire par conséquent le samedi 

20 février 2010. Ce jour étant un samedi, le délai est reporté au prochain jour ouvrable soit le 22 février 

2010. Dès lors que, selon la partie requérante, le retrait de la carte A résulte de la décision attaquée 

prise le 22 février 2010, le Conseil ne peut que constater que le délai légal de retrait a été respecté. 

 

Il résulte de ce qui précède que le recours est irrecevable. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf octobre deux mille dix par : 

 

Mme C. DE WREEDE,  Président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,  Greffier. 

 

 

 

 

               Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

               A. IGREK   C. DE WREEDE 

 


